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1. Partageons le diagnostic : quel impact du 
foncier sur la production de logements ? 
Cadrage méthodologique 
 

2.[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ 
le foncier 
1.[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
2. Leurs outils 
3. Des exemples 
Les pratiques territoriales 



LE COÛT DU FONCIER : LA FORMATION 
DE LA VALEUR FONCIÈRE SELON LES 
MARCHÉS 

Le foncier : verrou à la mixité sociale ? 
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Le coût du foncier souvent en cause 

Á« Le foncier est cher » 

 

Á« [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ » 

 

Á« La collectivité doit subventionner le foncier si elle veut que 
son opération sorte » 

 

Á« La collectivité doit nous donner le foncier » 

 

Χ 

Décryptons ensemble les prix fonciers et la formation de la 
valeur foncière. 
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vǳΩŜǎǘ-ce ǉǳΩǳƴ marché foncier ? 

ÁLa valeur ne se forme pas de la même façon suivant 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞΦ 
 

ÁIl existe autant de valeurs potentielles que de raisons 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
 
ü{Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƛƭ ƴΩȅ 

a pas de valeur 
 
ÁOn observe six marchés fonciers, pour lesquels les 

mécanismes de formation de valeur se distinguent 
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Les six marchés fonciers / ADEF 
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Les terrains naturels achetés pour une utilisation agricole ou 
forestière 

Les terrains naturels achetés pour un usage de bien-être ou de 
loisir 

Les terrains naturels achetés pour être aménagés et urbanisés 

Les nouveaux terrains à bâtir 

Les terrains urbains à recycler (les terrains bruts du renouvellement 
urbain) 

Les droits à bâtir en renouvellement urbain 
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Marchés non bâtis : les différences de valeurs 

ÁMarché agricole :   

    Environ : 0,5 ϵ/m2 

 

ÁMarché de loisir :  

    Entre 3 et 10 ϵ /m2 

 

ÁTerrains bruts pour lurbanisation :  

    Entre 25 et 300 ϵ/m2 
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Marché 3 - Les terrains à urbaniser / terrains 
bruts 

ÁUn éventail de valeurs très ouvert (peut varier du prix agricole 

au prix du terrain à bâtir). 

ÁCe sont les politiques foncières locales qui déterminent la 

valeur des terrains. 

ÁUn marché où des variations de valeur peuvent être brutales, 

à la suite ŘΩǳƴŜ simple décision publique. 
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Marché 4 - Les terrains neufs 

ÁUn marché particulièrement concurrentiel. 

Á Les coûts d'aménagement étant partout les mêmes, c'est le 
prix de la matière première (sur le 3ème marché) qui 
conditionne le prix du produit fini sur le 4ème marché. 
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Marché 4 - Les terrains neufs (suite)  

Á Pour les terrains individuels, la surface est une qualité du terrain (comme 
les plantations ou la distance de lécole), mais elle ne constitue pas sa 
substance. Lunité est pertinente est le lot. 

 

Á Le prix d'un terrain pour maison individuelle ne dépend pas de sa surface 

Surfaces Zac et  lot . diffus total Zac et  lot . diffus ensem ble

<  400 m2 179 51 230 53 000 ú 75 000 ú 58 000 ú

400 ¨ 600 m2 634 130 764 58 000 ú 69 000 ú 60 000 ú

600¨ 800 m2 488 122 610 57 000 ú 58 000 ú 57 000 ú

800 ¨ 1200 m2357 262 619 61 000 ú 53 000 ú 57 000 ú

>  1200 m2 162 412 574 71 000 ú 48 000 ú 54 000 ú

Nom bre d'observat ions Total

source: enquête DAEI  par sondage, France entière, auprès des bénéficiaires d'un permis de construire une maison individuelle
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Marché 5 - Les terrains à recycler  

ÁUn marché paradoxal : 

Åqui est d autant plus abondant  

Åque les prix sont plus élevés, et inversement. 

Á Il est subordonné au marché de limmobilier, à travers le 
« compte à rebours » :  

Á/Ωest parce que les logements et les bureaux peuvent se 
vendre cher, que les terrains (à bâtir) valent assez chers pour 
qu'il soit rentable de les libérer 
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Marché 6 - Les droits à bâtir  

ÁLe terrain devient une simple donnée juridique : 

Åle terrain physique n'est plus qu'une cause de coûts 
(dépollution, aménagement, portance du sous-sol), 
alors que sur le marché 4, il représentait une valeur. 

 

ÁLa valeur foncière doit donc se mesurer ici  

Åen fonction des surfaces de plancher constructibles 

Ået non en fonction des surfaces de terrains. 
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Immobilier : cycles et bulles 

Indice du prix des logements

rapport® au revenu disponible par m®nage

Diff®renciation Paris / Ile-de-France / province
Base 1965=1

1,79 (France, T2 12)

2,50 (Paris, T2 12)

2,09 (Ile-de-Fr., T2 12)

1,66 (Province, T2 12)

0,7

0,8

0,9

1

1,1

1,2

1,3

1,4

1,5

1,6

1,7

1,8

1,9

2

2,1

2,2

2,3

2,4

2,5

2,6

1/1 1965 1/1 1970 1/1 1975 1/1 1980 1/1 1985 1/1 1990 1/1 1995 1/1 2000 1/1 2005 1/1 2010 1/1 2015 1/1 2020

France
Paris
Ile-de-France
Province
Auxtunnel 0

Auxtunnel 0,9
Auxtunnel 1
Auxtunnel 1,1

Tunnel

NB: le d®nominateur des quatre ratios est le revenu

disponible par m®nage sur l'ensemble  de la France
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De l immobilier au foncier : le compte à 
rebours du promoteur 

Marge brute 

Produit de la vente 

m2 immobiliers 

Construction 

Taxes et participations 

Viabilisation 

Foncier 



Taxes et participations 

Marge brute 
sept 

2010 

L effet du doublement de COS sur la 
valeur d un terrain 

Foncier 

Viabilisation 

Construction 

Marge brute + 100% 

Charge  

foncière 
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Cos : 0,5 

Cos : 1 

(+100% de m2) 

Construction + 100% 

Taxes et participations +100% 

Viabilisation +25% 

Foncier + 175% 



L effet ŘΩǳƴ doublement des prix 
immobiliers sur la valeur du foncier 

sept 

2010 

  750   

 1 250   

  392   

  777   

  200   

  600   

 -
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2000 2007

FONCIER

TAXES ET PARTICIPATIONS

MARGE BRUTE

CONSTRUCTION

VRD

+200 % 

1 380 ú / m2  2 667 ϵ / m2 

+98 % 

+67 % 

+94 % 



Et en période retournement des prix 
immobiliers ? 

L effet de cliquet :  

- Les prix du foncier baissent avec un décalage de 2 à 5 

ans par rapport à l immobilier 

- Cela dépend du montant de l inflation 

- Cela dépend de l attitude des pouvoirs publics 
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Evolutions théoriques respectives des prix 
fonciers et immobiliers  
 

PRIX 

TEMPS 

IMMOBILIER 

FONCIER 
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Taxes et participations 

Marge brute 

Situation « hors marché » 

Foncier 

Viabilisation 

Construction 

Dépollution 
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Taxes et participations 

Marge brute 

Foncier 

Viabilisation 

Construction 

Dépollution 

Situation  

« dans le marché » 
Situation « hors marché » 

Foncier à valeur négative 
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[9{ Dw!b5{ ¢¸t9{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
DES COLLECTIVITÉS 

Le foncier : verrou à la mixité sociale ? 
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Article 110 ς CU, suite au « Grenelle 1 » 

Á « Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque 
collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de 
ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans 
discrimination aux populations résidentes et futures des conditions 
d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité 
de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les 
consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer 
la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création 
de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques 
et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones 
urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les 
collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 
autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. 
Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le 
changement climatique et à l'adaptation à ce changement. » 
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Les filières de lΩaménagement (T. VILMIN) 
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  DIFFUS INCITATION 
REGLEMENTAIRE 

NEGOCIE PUBLIC 

PRINCIPE Règles générales, non 
intervention 

Règles précises pour 
inciter à la mutation 
sans intervention 

Négociation avec 
acteurs privés sur droit 
des sols et/ou foncier 
public 

Aménagement par la 
collectivité ou SEM et 
risque financier public 

PLU extension Zone U, COS AU à règlement, 
orientations 
d aménagement  

AU strict AU strict 

PLU tissus 
existants 

Zone U, COS PLU incitatif à 
densification 
(morphologique) 

U ancien, servitude 5 
ans (L.123-2 a) 

U ancien,  
servitude 5 ans  
(L.123-2 a) 

OUTILS 
FONCIERS 

DPU ponctuel DPU ponctuel, 
Emplacement réservé 
voirie 

Positions foncières 
ponctuelles 

Réserves foncières, 
expropriation, ZAD, 
DPUR 

OUTILS 
FINANCIERS 

¢ŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
majorée 

Bilan ZAC Bilan ZAC 

DIVERSITE 
HABITAT 

Périmètre L.123-1-16, 
Sur COS 50%, 
Emplacement réservé 
logt social 

Périm.  L.123-1-16 
Sur COS 50%,  
Emplt réservé logt 
social « minoritaire » 

Péréquation en ZAC 
« privée », VEFA, cession 
de terrain 

Péréquation en ZAC 
« publique »,  
Emplt réservé logt social 
« majoritaire » 



9ƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
laisser-ŦŀƛǊŜ Χ 
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IL EXISTE TOUTE UNE GAMME DE MODALITÉS 

OPÉRATIONNELLES, ET PRE-OPÉRATIONNELLES 

 

 

- POUR LIMITER LôINCERTITUDE ET AMÉLIORER LE CONTEXTE 

DE NÉGOCIATION ENTRE ACTEURS : CONNAISSANCE DU 

FONCIER, ENCADREMENT RÉGLEMENTAIRE, ADAPTABILITÉ DE 

LA PROGRAMMATION, PARTAGE CONTRACTUEL DU RISQUE 

- POUR LAISSER FAIRE LES PARTENAIRES PRIVÉS ET TENIR 

COMPTE DES OBJECTIFS DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS 

- POUR METTRE EN íUVRE UN PROJET URBAIN AMBITIEUX 

MAIS PRAGMATIQUE 



LA ZAC DE Lȭ5NION (ROUBAIX-TOURCOING-WATTRELOS) 
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LE PROJET 
-ÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ȡ Lille Métropole Communauté 
Urbaine 

Surface : 80 hectares  

0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Ⱦ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
équipements : ZAC 

Aménageur : groupement SEM Ville Renouvelée - 
SAEM Euralille 

Architecte urbaniste : Reichen & Robert 

Programme : 1 400 logements 4 000 emplois  30% de 
logements locatifs sociaux 

 
SES PARTICULARITES 
Contexte 

ÅUn tissu mixte : industries, friches, habitat dégradé, 
foncier RFF... 

ÅUn secteur hors marché, en périphérie des centres 
villes 

Å ���•�‡���‹�•�–�‡�”�˜�‡�•�–�‹�‘�•���†�‡���Ž�ï�����	�������������†�°�•���Ž�‡�•���ƒ�•�•�±�‡�•���Y�a�a�X��
au titre de la politique de « ville renouvelée » de 
LMCU 

Mode opératoire 

Å ���•���•�…�Š�±�•�ƒ���†�ï�ƒ�•�±�•�ƒ�‰�‡�•�‡�•�–���ü classique » : maîtrise 
foncière publique + ZAC + aménageur 
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